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AMENDEMENT

présenté par
M. Golliot et M. Monnier

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Rédiger ainsi l'alinéa 2 :

« Art. 72-5. — Le droit de vote et d’¢éligibilité est réservé aux citoyens frangais. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement consacre, de maniére simple et explicite, le lien indissociable entre droit de vote et
nationalité francaise.

I1 vise a lever toute ambiguité constitutionnelle et a protéger le périmétre du suffrage contre toute
interprétation extensive.
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